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INTRODUCTION

En 2008, suite à l’opération de sensibilisation intitulée « bus DALO1 » visant à promouvoir ce droit nouveau, le Secours 

Catholique a commencé à monter des dossiers DALO (Droit au Logement Opposable). Dans la continuité, le Secours 

Catholique et la fondation Abbé Pierre ont alors signé un partenariat en septembre 2012, pour soutenir et développer 

un réseau de permanences d’accès aux droits, spécialisé sur le Droit  au Logement Opposable, à conduire en priorité 

sur les trois départements de la « petite couronne » parisienne (les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis et le Val-de-

Marne). L’idée était d’allier la force du réseau du Secours Catholique à l’expertise de la FAP.

Cette mission revêt un caractère singulier étant donné le contexte de l’Ile-de-France qui est la région française où 

l’écart entre les besoins en logement des personnes défavorisées et l’offre de logements disponibles est le plus fort. 

En effet, sur l’ensemble des recours DALO en France en 2014, 57% des demandes2 ont été formulées dans la ré-

gion francilienne. En 2015, 44 000 ménages reconnus prioritaires en Ile-de-France sont en attente d’un relogement 

(20 501 à Paris, 7 863 en Seine St Denis, 5 333 dans le Val de Marne, 2 336 en petite couronne). La mise en place du 

DALO représente un véritable enjeu sur ce territoire où la crise du logement s’est installée durablement.

Le rôle des associations, en tant que représentants de la société civile, est primordial pour soutenir la mise en œuvre 

pleine et entière du Droit Au Logement Opposable sur l’ensemble du territoire. Cette application doit se traduire à trois 

niveaux de la procédure :

• l’accès aux droits : en se donnant les moyens d’informer et d’accompagner tout ménage potentiellement 

éligible, à travers les services sociaux (CCAS, CD, CAF, etc.),

• l’appréciation des critères d’éligibilités par les COMED : de manière à garantir un traitement équitable 

à situation égale en s’évertuant à respecter le texte de la loi plutôt que le contexte départemental de l’offre 

disponible,

• le relogement effectif des ménages : en veillant à des pratiques transparentes dans l’attribution des 

logements sociaux, en adaptant la production des logements sociaux aux profils des requérants DALO et en 

mobilisant le parc privé tel que cela était prévu dans la loi.

La mission DALO Ile-de-France avait pour objectif d’impulser une dynamique citoyenne agissant dans cet esprit. 

Après trois années d’activité, elle touche à sa fin, désormais chaque acteur impliqué au sein du réseau des perma-

nences d’accompagnement à l’accès aux droits liés à l’habitat poursuivra le travail engagé. 

1 Face au manque de mobilisation des pouvoirs publics pour diffuser l’information et accompagner les personnes susceptibles de bénéficier de 
ce nouveau droit, plusieurs associations ont initié l’opération « Bus DALO : un toit c’est un droit ».  
Ainsi, une « équipe mobile » a circulé en France de 2008 à 2009 pour sensibiliser et informer les personnes mal logées, et plus largement le 
grand public, en lançant des comités locaux pour aider les personnes à se saisir du DALO.

2 Source : Le bilan du Droit au Logement Opposable pour la période 2008-2014 (n° 10).
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Durant les trois années de fonctionnement de la mission DALO, il était prévu un pilotage commun entre le Secours 

Catholique et la fondation Abbé Pierre, pour assurer la mise en œuvre opérationnelle du projet, l’organisation des 

ressources humaines et l’évaluation de l’activité. Cela s’est traduit par la création d’un comité de pilotage (COPIL), 

composé de représentants des deux associations, qui se réunissait tous les deux mois (soit 14 réunions au total).

Tous les choix concernant l’évolution du projet étaient soumis au préalable au comité de pilotage, les décisions étant 

prises à parité des deux associations. Le COPIL était le garant du projet et avait élaboré à cet effet une charte de fonc-

tionnement (en annexe). Cette instance était essentielle pour accompagner la mise en œuvre du projet afin d’assurer 

la réussite du partenariat.

A/ OBJET DU PARTENARIAT (SEPT . 2012 - FÉV . 2014)

Les objectifs du partenariat étaient : 

• l’ouverture/l’amélioration des permanences DALO pour informer le public, remplir et faire le suivi des 

dossiers, accompagner les personnes tout au long du processus ;

• le suivi statistique et la diffusion des données DALO/DAHO avec une analyse approfondie entre les 

départements de l’Ile-de-France,

• la formation des personnes impliquées au recours DALO (salariés, bénévoles, avocats),

• la création de comités de veille départementaux,

• le suivi de la représentation des associations dans les COMED et le comité de suivi DALO régional.

Pour ce faire, un salarié à plein temps financé à 50 % par la FAP et à 50 % par le SC, localisé au SC, était chargé de :

• analyser les implantations actuelles en les caractérisant,

• valider les implantations supplémentaires,

• proposer une priorité de déploiement entre les territoires,

• développer un partenariat entre les permanences du SC et celles des autres associations,

• mobiliser les moyens supplémentaires éventuels (ordinateurs, locaux, mobiliers…),

• établir le plan de formation et les éléments de communication nécessaires pour que le réseau soit 

fonctionnel,

• mettre en place les outils permettant de collecter les informations statistiques sur le réseau (en tenant 

compte de l’existant), les évolutions de la jurisprudence et un annuaire des ressources (permanences DALO, 

avocats, aides juridictionnelles).

::: CHAPITRE 1 ::: 
 

LE CADRE DU PARTENARIAT DURANT 3 ANS
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B/ POURSUITE DE LA MISSION (MARS 2014 - AOÛT 2015)

Les objectifs du renouvellement de la mission étaient de :

• se servir du DALO comme porte d’entrée vers un accompagnement global.

• Accompagner les délégations pour fixer à la hauteur de leur capacité le nombre limite de permanences à 

animer.

• Favoriser une coordination départementale du réseau DALO à partir des équipes Logement des délégations : 

suivi des permanences (fonctionnement, soutien, …), articulation avec les équipes locales, organisation de 

rencontres entre responsables de permanences, participation au comité de veille, etc.

• Faire en sorte que les pouvoirs publics prennent en compte les besoins en matière de DALO et prennent le 

relais dans l’accompagnement des personnes.

• Impliquer les pouvoirs publics dans la mise en œuvre du DALO.

• Mobiliser les personnes reconnues prioritaires au DALO.

• Expérimenter la dimension observatoire du réseau (statistiques, enquête sociologique, etc.)

Le périmètre de la mission :

• Pérennisation sur les 3 départements de la Petite Couronne (permanences, comités de veille, avocats…)

• Ouverture au cas par cas sur des projets ciblés dans les autres délégations. L’idée est de laisser la porte 

ouverte aux demandes éventuelles des autres départements (Paris, Grande Couronne) sans pour autant agir 

sur l’ensemble de ces départements. 

::: CHAPITRE 2 ::: 
 

LE DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU 
DE PERMANENCES DALO
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A/ QU’EST-CE QU’UNE PERMANENCE DALO3 ?

A1. Définition
Une permanence d’accompagnement à l’accès aux droits liés à l’habitat, spécialisée sur le DALO, est appelée dans 

le langage interne : « permanence DALO ». Cette appellation permet de rassurer les bénévoles sur le cadre de leur 

mission face à la problématique du logement et son champ d’action parfois complexe. En outre, il convient de distin-

guer la notion de « permanence DALO » de celle d’une « permanence d’accueil généraliste » d’une équipe locale dans 

laquelle un bénévole pourrait établir un dossier DALO. Ce type de permanence d’accueil peut être considéré comme 

une permanence « relais DALO. »

La permanence DALO4 doit être :

 ¾ En proximité des personnes : il est nécessaire d’être au plus près du terrain pour répondre aux besoins des 

personnes. Ainsi, ces permanences doivent couvrir les besoins d’un territoire (cf. découpage en territoires du 

Secours Catholique) ou d’une commune de grande taille (ex : plus de 100 000 habitants). Cette proximité doit 

permettre de tisser des liens de confiance avec les personnes accueillies de manière à leur donner l’occasion d’être 

actrices sous différentes formes, à définir avec elles.

 ¾ Un pôle de compétence sur le DALO : il est important de mutualiser les compétences des bénévoles formés 

à l’échelle du territoire. Ces bénévoles peuvent être rattachés à une équipe locale, mais leur action autour du 

DALO s’effectue dans le local de la «permanence DALO». Cela n’empêche pas d’avoir dans les équipes locales des 

bénévoles qui montent des dossiers DALO sans passer par la permanence «DALO» du territoire. Ces bénévoles 

peuvent être considérés comme des  «relais» dans l’accès à l’information et l’assistance au DALO, à condition de 

rentrer dans la base de données les informations sur la personne suivie.

 ¾ Un lieu vers l’accompagnement global : le DALO peut être une nouvelle porte d’entrée vers un 

accompagnement global en lien avec les équipes locales SC et des partenaires. En effet, la permanence DALO 

s’inscrit dans son territoire en privilégiant des liens étroits avec les équipes locales du Secours Catholique et/ou les 

associations présentes sur le secteur. Ces équipes doivent connaître la permanence et ses missions. Les bénévoles 

qui agissent dans la permanence DALO doivent connaître les activités des équipes locales pour pouvoir orienter et 

accompagner les personnes accueillies. La permanence DALO peut être une étape dans le parcours des personnes 

ou une porte d’entrée au Secours Catholique. Elle est un lieu d’accès aux droits, elle reste un lieu de rencontre et 

d’écoute. L’aspect et l’ambiance conviviaux de la permanence sont primordiaux. 

 ¾ Un observatoire sur la mise en œuvre du DALO : les permanences servent de véritables observatoires sur 

3 Le concept des permanences DALO est détaillé dans le « Classeur-outils DALO » (Cf . annexe 2 : Sommaire Classeur) Il présente le fonc-
tionnement des permanences et compile les différents outils nécessaires pour assurer la mission d’accompagnement. Ce classeur-outils est 
conçu dans un premier temps pour les Hauts-de-Seine. A l’avenir il faudrait en produire une version régionale.

4 Chaque permanence possède un « Tract » pour se faire connaître.  Il a été conçu en concertation avec le COPIL FAP / SC, une charte gra-
phique des tracts permettant de présenter les permanences aux personnes accueillies et aux différents partenaires locaux.

la mise en œuvre du Droit Au Logement Opposable, à travers l’analyse des difficultés rencontrées dans le cadre 

de la procédure, les informations statistiques produites grâce à la base de données, et le contact direct avec les 

personnes.

A2. Les principes d’une permanence DALO
Les permanences DALO se structurent autour de 5 principes :

1. Offrir un accès aux droits liés à l’habitat : 

Les permanences d’accès aux droits liés à l'habitat spécialisées sur le DALO ont pour vocation d’apporter information 

et assistance aux personnes dans la mise en œuvre de leurs droits (principalement sur le DALO). À terme les 

compétences des permanences pourront évoluer afin de couvrir d’autres champs, notamment ceux relevant des 

problématiques telles que les expulsions, l’insalubrité, etc. 

2. Mobiliser les personnes accueillies : 

L’idée est de permettre aux premières personnes concernées par la problématique du mal-logement de pouvoir 

changer de regard sur elles-mêmes, de prendre en charge leur promotion, leur développement et de redevenir 

actrices grâce aux actions collectives proposées (ex : groupe de parole, film, théâtre forum, temps d’accueil / 

formation…)

3. Développer les partenariats locaux : 

Chaque permanence a pour but de se renforcer par des partenariats avec d’autres associations locales. Dans 

un premier temps, ce type de permanence comble le déficit de l’action sociale portée par les différents services 

sociaux. La finalité est d’impliquer progressivement ces services sociaux dans la mise en œuvre du DALO en trouvant 

une complémentarité dans l’application de nos missions respectives et dans l’intérêt des personnes accueillies. 

4. Agir en réseau : 

La mise en place d’une permanence dite DALO s’inscrit dans plusieurs réseaux :

• Celui du comité de veille DALO Départemental pour interpeller les interlocuteurs locaux à partir des réalités 

du terrain

• Celui de la fondation Abbé Pierre qui apporte son soutien en termes de conseils techniques, d’utilisation du 

logiciel ADeL ou pour nous mettre en relation avec les avocats de leur réseau. 

5. Développer l’action institutionnelle : 

Il s’agit de faire connaître les situations qui se répètent et de proposer des réflexions ou des pistes de propositions 

concrètes aux pouvoirs publics, par le biais des comités de veille DALO départementaux et/ou du comité de suivi 
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DALO – groupe de travail Ile-de-France. Au niveau local, l’enjeu est de mieux impliquer les services sociaux (CCAS, 

circonscription du conseil départemental) dans l’accès aux droits et d’inciter les municipalités à se mobiliser pour le 

relogement des ménages prioritaires au DALO.

B/ ÉTAT DU RÉSEAU

B1. Les permanences
La mission DALO Ile-de-France a favorisé le développement des permanences du Secours Catholique, en s’appuyant 

sur la dynamique existant auparavant. Suite à l’opération du bus DALO, plusieurs délégations s’étaient déjà organisées 

pour se saisir de ce nouveau droit et en permettre l’accès aux personnes accueillies.

Au démarrage du partenariat, il existait déjà 6 perma-

nences. En mai 2015, le nombre de permanence a été dou-

blé puisque nous comptons désormais 12 permanences 

réparties sur les trois départements de la petite couronne.

En Ile-de-France, la fondation Abbé Pierre s’appuie sur un 

réseau de 40 permanences d’accès aux droits, gérées par 

des associations partenaires, dont le Secours Catholique. 

Ainsi, les 12 permanences DALO du Secours Catholique re-

présentent près d’1/3 des permanences d’accompagne-

ment aux droits liés à l’habitat sur l’ensemble de la région.

Le processus de création des permanences prend du temps (information, sensibilisation, recrutement, formation…) 

avec le souci de mobiliser les délégations à chaque étape afin de pérenniser le travail engagé. Ainsi, la mission DALO 

Ile-de-France a permis :

• La création de 6 nouvelles permanences : Chatillon (ouverture en septembre 2012), Antony (ouverture en 

avril 2013), Levallois (ouverture en mai 2013), Chevilly-Larue (ouverture octobre 2013), Livry (novembre 2013), 

Créteil (juin 2014)

• La réorganisation de 2 permanences existantes avant la mission : La Courneuve (en cours), Rosny-sous-

Bois (en cours)

• Le transfert de l’activité de Créteil (siège de la délégation) dont il reste 161 dossiers à répartir sur deux 

nouvelles permanences à créer.

En parallèle au développement des permanences, il faut souligner que des bénévoles montent aussi des dossiers 

dans le cadre des activités plus généralistes du Secours Catholique. Nous ne pouvons mesurer à quelle hauteur cela se 

chiffre. L’existence de la mission a contribué dans une 

moindre mesure à une sensibilité des équipes locales 

à se soucier de la problématique du droit au logement.

La carte n°2 nous permet d’évaluer le périmètre de 

rayonnement des permanences DALO. On s’aperçoit 

que les demandes sont :

• très denses dans le nord,  le centre et le Sud 

des Hauts-de-Seine.

• fortes au cœur du Val-de-Marne, à Créteil. 

Autour du centre du département, ces demandes 

sont plutôt bien réparties avec un nombre 

similaire de dossiers déposés.

• peu élevées en Seine-St-Denis, avec un périmètre qui ne recouvre pas suffisamment le département. Il en 

est de même au centre de Paris5.

De plus, nous distinguons sur la carte, 4 communes qui comptabilisent plus de 100 dossiers : Boulogne (162), Créteil 

(138), Courbevoie (134) et Asnières (102). Parmi ces communes, seule celle de Courbevoie n’a pas de permanence 

implantée dans la commune.

Les choix de développement du réseau doivent reposer sur cette analyse géographique si l’on veut répondre 

aux besoins des territoires non couverts actuellement, ni par le Secours Catholique, ni par d’autres partenaires.

5 Les dossiers suivis à Paris (cf. Carte 2) ont été constitués par les équipes de bénévoles de la délégation de Paris, spécialisées sur le logement. 
L’organisation n’est pas similaire à une permanence DALO. Les bénévoles utilisent néanmoins le logiciel ADeL. Des réflexions sont à l’étude 
pour les intégrer au réseau de permanences DALO.

Carte n°1 : Localisation des permanences existantes

  Permanences 
existantes avant 
sept. 2012

  Permanences 
créées après 
sept. 2012

Carte n°2 : Communes de résidence 
des requérants suivis par le réseau (de 2012 à 2015)

  Communes avec 
+ de 100 dossiers 

  Communes entre 
50 et 99 dossiers 

  Communes entre 
15 et 49 dossiers 

  Communes entre 
5 et 14 dossiers 

  Communes entre 
0 et 4 dossiers

1/ VERS UN RAYONNEMENT DE LA PERMANENCE SUR UN TERRITOIRE

Les permanences DALO sont implantées sur une commune et couvrent pour la plupart d’entre elles le 

territoire des communes voisines. Il apparaît important que les permanences DALO puissent rayonner 

pleinement sur leur territoire d’implantation :

• en répondant aux besoins des personnes à la hauteur des moyens de la permanence.

• En articulant davantage l’action de la permanence avec les équipes locales du Secours Catholique et/

ou les partenaires associatifs du secteur. Cela peut passer par des rencontres de concertation afin de 

déterminer des modes de collaboration.

• En développant des permanences inter-associatives si l’opportunité se présente.

(suite page suivante...)
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B2. Les bénévoles
Le bénévolat est au cœur de l’animation des permanences puisqu’elles sont tenues uniquement par des bénévoles6 

à la différence de la plupart des permanences associatives du réseau de la fondation Abbé Pierre qui sont gérées 

par des professionnels (juristes, travailleurs sociaux). 

Cette singularité est à prendre en compte vis-à-vis des 

autres acteurs associatifs ou institutionnels.

Au démarrage de la mission, il y avait 45 bénévoles ré-

férencés. Ce nombre a doublé avec actuellement 84 

bénévoles. 

Les équipes sont composées en moyenne de 7 bé-

névoles qui se relaient pour ouvrir la permanence 

une fois par semaine, en étant au minimum 3 béné-

voles présents. Ce type de mission et l’organisation 

de l’équipe, avec une disponibilité partielle mais pla-

nifiable de chaque membre, favorise la recherche de 

nouveaux bénévoles. Les bénévoles sont aussi soute-

nus dans cette activité par des animateurs de réseaux 

qui sont des salariés du Secours Catholique.

6 Dans chaque délégation, un animateur salarié en charge de la thématique Hébergement – Logement coordonne et soutient le réseau des 
permanences DALO.

Le temps consacré par les bénévoles à cette activité s’élève à près de 8 064 heures (sans prendre en compte le temps 

passé à préparer les dossiers en dehors des permanences, l’entraide entre permanence pour les dossiers difficiles, ni 

le temps passé en formation pour acquérir une expertise technique solide) .

Pour valoriser le temps de travail des bénévoles, en s’appuyant sur le coût du SMIC horaire, cela reviendrait à 66 424 €7. 

Cette somme élevée n’est financée par aucune mairie, aucune Unité Territoriale de la DRIHL (Direction Régionale et 

Interdépartementale de l’Hébergement et du Logement), aucun Conseil Départemental. 

B3. L’activité des 
permanences
Le nombre de dossiers suivis au démar-

rage de la mission s’élevait à 530 (au-

quel il faut ajouter 175 dossiers montés 

à Rosny dont le suivi n’a pas encore été 

repris). Aujourd’hui, le nombre de dos-

siers a presque triplé (x2,8) avec 1  412 

dossiers suivis8 dans la liste active ren-

seignée dans le logiciel de suivi ADeL. 

7 12 permanences x 3 bénévoles par ouverture =  36 bénévoles x 4 heures (durée moyenne ouverture des permanences = 144 heures x 48 
semaines (ouverture en moyenne 1 fois par semaine) = 6 912 heures de bénévolat x 9,61 € (coût du smic horaire au 1er janvier 2015) = 66 424 €

8 Dans le 93, il y a 175 dossiers montés à Rosny avant la mission DALO et 70 à St Denis. La délégation doit s’organiser pour reprendre la situa-
tion de ces dossiers et en assurer le suivi si nécessaire.

Carte n°3: Localisation des permanences 
existantes et à créer (mai 2015)

  Permanences 
existantes en 
2015

  Permanences 
à créer après 
la mission

2/ VERS LA FIN DU PROCESSUS 
DE DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU

Bien que nous n’ayons pas la vocation à augmenter 

indéfiniment le nombre de permanences d’accès 

aux droits, nous prévoyons :

• a minima, la création 3 nouveaux lieux 

d’accueil : à Saint-Denis, autour de Nogent-sur-

Marne et de Boissy-Saint-Léger. Cela offrira 

une couverture du territoire plus homogène, 

avec un réseau de 15 permanences.

• le renforcement de deux permanences : 

Rosny-sous-Bois, Livry-Gargan. Une 

mutualisation des deux permanences est une 

piste à étudier.

Enfin, il faudra consolider la coordination infra et 

interdépartementale.

Les permanences inter-associatives peuvent être 

très utiles pour rayonner sur un territoire et porter 

à plusieurs la mise en œuvre du droit au niveau 

local. Au-delà de l’avantage que ce format de 

permanence représente, il faut poser un cadre de 

travail qui convienne à l’ensemble des partenaires 

impliqués dans l’intérêt des ménages. 
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En moyenne, les permanences créent 317 nouveaux dossiers par an. L’année de référence nous permettant de 

nous rendre compte de l’activité annuelle du réseau est 2014. En effet, entre 2012 et 2013, le réseau a commencé à 

utiliser le logiciel de suivi ADeL. Ainsi, des dossiers antérieurs à 2013 apparaissent dans les dossiers créés de cette 

année, ce qui augmente le nombre réel de nouveaux dossiers créées. 

En complément, il serait intéressant d’analyser le nombre de dossiers créés par mois, afin d’observer les périodes où 

l’activité serait plus dense, en étant impactée par des évènements extérieurs tels que le début ou la fin de la trêve 

hivernale par exemple.

Cet histogramme met en exergue une croissance rapide de l’activité dans certaines permanences. Dans l’ensemble, 

on perçoit une activité forte avec des délais d’attente de RDV supérieurs à 1 mois et demi, ce qui provoque par moment 

une certaine tension dans le fonctionnement. Le réseau doit rester vigilant sur la montée en charge du nombre de 

dossiers suivis par les permanences DALO.

Ces permanences ne peuvent accueillir tous les demandeurs potentiellement éligibles au DALO, c’est pourquoi nous 

devons tenir compte de nos moyens pour garantir un accompagnement de qualité, en se donnant quelques points 

de repères :

 ¾ Réguler le nombre de dossiers à suivre en fonction du nombre de bénévoles (seuil à 16 dossiers) : 

actuellement si l’on prend le nombre total de dossiers (1412) divisé par le nombre de bénévoles (84), cela donne 16,8 

dossiers suivis par bénévole. Ce seuil est déjà important, mais il appartient à chaque permanence en fonction du 

nombre de bénévoles qui compose son équipe de réguler la capacité de gestion des dossiers au regard de ce seuil. 

Si le nombre de dossiers dépasse ce seuil, l’équipe risque de ne plus pouvoir assurer sa mission d’accompagnement. 

 

 ¾ Fixer un plafond du nombre maximal de dossiers suivis par une permanence (seuil à 250) : 

si une permanence gère plus de 250 dossiers, quel que soit le nombre de bénévoles composant l’équipe, ce repère 

doit questionner l’équipe sur la charge de travail afin d’en tenir compte et de réguler les nouvelles demandes. 

 ¾ Définir des critères d’admission pour la gestion des nouvelles demandes : 

ces critères peuvent se décider autour des questions suivantes :

• Si la personne n’est suivie par aucune association ou service social : qui doit la prendre en charge ? 

comment l’orienter vers l’une de ces structures qui à terme pourrait l’accompagner sur le DALO ?

• Si la personne n’est pas suivie par une équipe locale du Secours Catholique : doit-on l’accueillir dans un 

lien préalable avec l’équipe locale ? Comment travailler en complémentarité avec l’équipe locale pour partager 

l’accompagnement notamment dans le cadre du DALO ?

• Si la personne est suivie par un service social : comment impliquer le service social dans 

l’accompagnement au recours DALO ? 

3/ VERS UNE RÉGULATION DES DEMANDES ET UNE COMPLÉMENTARITÉ AVEC LES SERVICES SOCIAUX

Concernant le dernier point, il est crucial à l’avenir de travailler sur l’implication des services sociaux, d’autant 

que 48% des requérants sont orientés par les services sociaux. Il n’est pas acceptable que l’accès au DALO 

repose autant sur le bénévolat et le militantisme de certaines associations telles que le Secours Catholique ou 

la fondation Abbé Pierre.

C’est l’occasion pour nos structures de réaffirmer leur volonté de ne pas se substituer aux pouvoirs publics. 

Des discussions sont à engager localement, entre les permanences et les services sociaux, afin de trouver une 

complémentarité dans l’intérêt des requérants. Aussi, nous pourrions prendre exemple sur ce qu’a réalisé l’ESH 

(Espace Solidarité Habitat) – FAP à Paris. Dès qu’une personne est en lien avec une assistante sociale, elle est 

invitée à lui demander de faire un dossier DALO.
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::: CHAPITRE 3 ::: 
 

TRANSMISSION DES SAVOIRS 
& CAPITALISATION DES EXPÉRIENCES

A/ FORMATION DU RÉSEAU

Le processus de formation du réseau fut une étape obligatoire pour donner les moyens aux bénévoles de remplir 

pleinement la mission d’accompagnement des ménages éligibles au DALO. Cet axe a permis de développer un kit de 

formation en trois modules de base, l'un sur la « découverte du DALO », l'autre sur la maîtrise des « recours après la 

décision de la Commission de Médiation », et le troisième sur « l'utilisation du logiciel ADeL ».  Ce parcours de forma-

tion est à parfaire pour donner d’autres repères aux bénévoles dans le champ de l’hébergement et du logement.

A1. Conception du kit de formation

 � MODULE N°1 : « DÉCOUVRIR LE DALO »

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES :

• Appréhender l’émergence du DALO et ses enjeux pour l’avenir

• Découvrir la procédure DALO et les éléments pour remplir les dossiers DALO et DAHO

• Connaître les acteurs institutionnels et associatifs du dispositif

• Comprendre la place de chacun dans le réseau d’accès aux droits

CONTENU DE LA FORMATION :

• Le contexte de la mise en œuvre de la loi

• La procédure DAHO

• Le réseau DALO dans le département (les permanences et le comité de veille DALO)

• L’organisation d’une permanence d’accueil spécialisée

 � MODULE N°2 : « LES DIFFÉRENTS RECOURS À LA SUITE DE LA DÉCISION DE LA COMED »

PRÉ-REQUIS :

• Avoir suivi le Module 1 DALO – Initiation

• Avoir une expérience de 3 mois dans une permanence DALO

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES :

À la fin de la formation, le bénévole formé devrait être capable :

• De citer les différents recours

• D’expliquer ce que sont ces différents types de recours

• De mettre en œuvre ces recours

• D’identifier le recours possible

• Effectuer les démarches nécessaires

CONTENU DE LA FORMATION :

• Les types de recours

• Les cas « non prioritaires »
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• Les cas « prioritaires »

 � MODULE N°3, SPÉCIFIQUE : « UTILISATION DU LOGICIEL ADeL »

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES :

Former sur le terrain les nouveaux bénévoles des équipes «DALO», les futurs responsables de permanence DALO

CONTENU DE LA FORMATION :

• Présentation des objectifs de ce logiciel (suivi individualisé et analyse statistique)

• Présentation du logiciel, simulation de création de dossiers, extractions statistiques

PUBLIC :

Tout membre du réseau bénévole ayant déjà suivi le module n°1 et désirant s’impliquer davantage dans une perma-

nence DALO ou au niveau de l’équipe thématique Hébergement/Logement.

A2. Bilan des formations

MODULE 1 : 74 bénévoles, 7 sessions (sessions en inter-délégation sur une demi-journée ou à la carte sur une de-

mi-journée en cas de création d’une nouvelle permanence)

MODULE 2 : 28 bénévoles, 5 sessions

ADEL : 55 bénévoles, 9 sessions, session à la carte

COÛT ESTIMÉ DE LA FORMATION : les formations ont été assurées par le chargé de mission DALO. Pour valoriser 

cette action, il paraissait nécessaire d’évaluer le coût de ces formations sur la base des éléments de repères pour 

effectuer une subvention FDVA (Cf. Annexe 1).

 ¾ Charges directes affectées à l’action : 5 euros x 157 participants = 785 €

 ¾ Charges indirectes (frais généraux) : 157 participants x 12 € par jour par stagiaire = 1 884 €

 ¾ Charges du personnel : 21 sessions x forfait

• 21 sessions x 3heures de secrétariat = 63 x 20 € de l’heure = 1 260 €

• 21 sessions x 3heures de préparation / évaluation = 63 x 25 € de l’heure = 1 575 €

• 21 sessions x 3 heures d’animation = 63 x 25 € de l’heure = 1 575 €

• Total : 4 140 €

 ¾ TOTAL : 7 079 €

Ces formations ont pu aussi être proposées à d’autres partenaires associatifs ou pour d’autres délégations (Toulouse) 

qui souhaitaient renforcer leurs compétences pour accompagner les ménages à faire valoir leur droit au logement.

B/ COORDINATION DU RÉSEAU ET ENTRAIDE

AU NIVEAU DÉPARTEMENTAL

L’organisation du réseau départemental est fondamentale pour coordonner les actions des permanences, soutenir 

l’activité d’accompagnement et nourrir les actions de plaidoyer à partir des réalités du terrain. Une bonne organisation 

est le gage d’un travail en réseau de qualité favorisant le partage des expériences et la maîtrise collective pointue de 

la loi DALO. À l’image du modèle expérimenté dans les Hauts-de-Seine, il est recommandé de structurer le réseau de 

la manière suivante :

Tous les trimestres, une réunion est organisée entre les 6 responsables de permanences et les référents départemen-

taux. Pour la Seine-Saint-Denis et le Val-de-Marne, il sera crucial d’organiser le réseau en s’inspirant de ce modèle.

4/ VERS UN PARCOURS DE FORMATION PLUS LARGE

En complément des modules de formations, il est essentiel que les bénévoles du réseau puissent participer 

à des modules complémentaires sur l’accompagnement et l’écoute. En outre, des formations spécifiques 

sur le logement pourront être développées afin d’apporter des repères sur la connaissance des dispositifs 

d’hébergement, l’habitat indigne et les expulsions locatives.

Exemple de modèle d'organisation du réseau SC 92
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Outre la coordination, l’un des besoins premiers des bénévoles engagés dans les permanences est de pouvoir bé-

néficier d’un appui technique pour certains dossiers. Dans ce sens, la création d’un réseau d’entraide entre les per-

manences est nécessaire. Cela renforce le travail en réseau, favorise la mutualisation des connaissances et valorise 

l’expertise acquise par des acteurs de terrain. Deux modèles sont possibles :

 ¾ Réseau d’entraide avec mailing liste : chaque responsable de permanence (ou un bénévole ressource de 

l’équipe) peut solliciter les autres responsables (ou un bénévole ressource de l’équipe) en envoyant par mail un 

exposé de la situation d’un dossier pour obtenir un conseil technique sur ce dossier. 

 ¾ Forum internet (ex : dans le 92) : Dans le cadre du renforcement du lien entre les différentes permanences 

DALO du Secours Catholique des Hauts-de-Seine, un forum a été mis en place en janvier 2015. Celui-ci est abrité 

par le site de la Campagne Logement 92 et est ouvert à tous les bénévoles DALO suffisamment expérimentés qui le 

souhaitent. Il est modéré par un bénévole maîtrisant particulièrement l’aspect juridique et technique. Le but est de 

favoriser l’échange des connaissances et des pratiques des équipes lorsqu’elles se retrouvent face à une situation 

complexe. 

C’est également l’occasion de mettre l’ensemble du réseau au courant des évolutions de l’application de ce droit 

(jurisprudence, circulaires, nouveautés, etc).  

Son utilisation devrait aussi permettre de relever un certain nombre de dysfonctionnements de manière à faire des 

remontées objectives au comité de veille. 

De plus, son organisation thématique permet un système de classement et de recherche plus pratique que celui 

qu’une messagerie Internet peut offrir. 

Cependant, le forum en est à ses débuts et le réflexe est loin d’être acquis pour tout le monde. Un système d’alertes 

devrait être créé rapidement pour que ceux qui le souhaitent soient avertis du post d’un nouveau sujet. La lisibilité 

du site peut également être améliorée.

C/ ENTRAIDE RÉGIONALE (MAILING LIST)

Contexte
Chaque équipe logement départementale est amenée à apporter des réponses aux bénévoles du réseau des perma-

nences DALO sur des situations concrètes pour les aider à mieux accompagner les personnes. Quid en cas d’absence 

des personnes ressources de l’équipe départementale ? Comment partager les expériences acquises par ces  derniers 

entre les délégations ? Il est proposé d’organiser une liste de diffusion permettant d’obtenir des informations précises 

lorsqu’un bénévole / salarié  est confronté à une situation délicate.

Objectif général
Organiser un réseau d’entraide entre services logement des délégations du Secours Catholique, dans un premier 

temps autour des permanences DALO.

DESCRIPTION

 ¾ Nommer un ou plusieurs référents départementaux : il est important d’avoir une liste de diffusion restreinte, 

s’appuyant sur des bénévoles ou salariés en responsabilité formés / expérimentés au dispositif DALO, afin d’assurer 

la qualité des réponses apportées. Un ou deux référents départementaux semblent donc pertinents pour assurer les 

missions suivantes.

• consulter les réponses pratiques sur des cas rencontrés par d’autres délégations,  et s’il y a lieu faire remonter 

aux autres membres des équipes DALO du département ;

• questionner et obtenir des précisions sur des dossiers pour lesquels le réseau souhaiterait avoir des conseils ;

• et/ou apporter une réponse.

 ¾ Nommer des « référents / médiateurs » du groupe régional : pour le bon fonctionnement de ce dispositif il 

est nécessaire d’avoir des personnes spécialisées dans certains domaines de l’hébergement et du logement. Elles 

pourront réguler en cas de besoin l’utilisation de ce « groupe e-mail » et s’assurer de la qualité des réponses. Il est 

important d’en identifier plusieurs afin d’éviter de surcharger le travail d’une personne ressource spécialisée sur le 

DALO. 

FONCTIONNEMENT

• Un référent départemental écrit à la liste de diffusion, en présentant la situation et en formulant sa question. 

Pour ce faire, les référents pourront utiliser la trame d’un modèle type d'e-mail.

• Un ou plusieurs membres de la liste de diffusion pourra apporter une réponse ou tout complément 

d’informations qu’il jugera nécessaire de transmettre («  en réponse à tous »).

• La personne qui aura sollicité le groupe fera un retour par e-mail pour informer de l’état d’avancement de la 

situation suite aux conseils donnés afin de s’en servir comme exemple pour d’autres cas similaires.

• Si une délégation souhaite intégrer une nouvelle personne à la liste de diffusion, elle devra en informer le 

groupe au préalable.

Perspectives
Constituer une « bibliothèque » des cas, réponses apportées et résultats obtenus : cette bibliothèque permettra 

de garder un historique de ces échanges. Lorsqu’une délégation aura une question en fonction d’une situation, elle 

pourra consulter cette bibliothèque afin d’y trouver éventuellement la réponse avant de solliciter le « groupe mail. »
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D/ L’ACTION CONTENTIEUSE

& LE SUIVI DE LA JURISPRUDENCE

Nous constatons que 57,5 % des décisions des COMED sont favorables pour les dossiers suivis par le réseau depuis 

l’origine des permanences. 34,7% de ces ménages reconnus prioritaires sont relogés tandis que la moyenne franci-

lienne est de 32,2% en 2014 selon le comité de suivi DALO. Pour obtenir ces résultats, les bénévoles ont dû s’aguerrir 

pour initier les recours adéquats afin que le droit soit appliqué. Ainsi, ils sont en première ligne de l’action contentieuse 

en lien avec le réseau d’avocats de la fondation Abbé Pierre (5 avocats en appui du réseau des permanences du 

SC). 

Dans ce sens, le Secours Catholique a rejoint le groupe de recherche PICRI, financé par la Région Ile-de-France, et 

piloté par le laboratoire de recherche en droits de la Sorbonne ainsi que la fondation Abbé Pierre. Le résultat de 

ces recherches a été publié en mai 20159.

Au-delà de cette recherche, le suivi des recours est à renforcer afin d’identifier les cas emblématiques sur lesquels 

nous pourrions nous appuyer pour une application effective de la loi. En l’état, nous pouvons observer le flux des 

recours déposés. 

Les recours en cas de rejet de la COMED (de 2012 à mai 2015)
Dans la base de données ADeL, nous avons enregistrés 200 recours gracieux. Cela représente 10% de l’ensemble des 

dossiers DALO/DAHO déposés. 

Suite à la décision de rejet du recours gracieux, nous avons engagés seulement 41 recours contentieux en annula-

tion alors que nous constatons que 75 recours gracieux ont été refusés. Bien souvent les bénévoles optent pour un 

9 « Le rôle des associations dans la mise en oeuvre du droit au logement opposable », Tome 59, http://irjs.univ-paris1.fr/

nouveau recours amiable plutôt qu’un 

recours contentieux, étant donné les 

délais de traitement du Tribunal Admi-

nistratif, qui dépassent plus d’un an.

Cependant, avec 56% des dossiers en 

cours, on observe une montée en charge 

progressive de ce type de recours dans 

les pratiques des permanences DALO. 

Cette action nécessite une certaine ex-

pertise des bénévoles avant de sollici-

ter ensuite un avocat qui se chargera 

d’engager le recours. Il est impératif 

pour notre réseau de bien intégrer cette 

action dans le processus des perma-

nences, l’enjeu étant de changer les pratiques des COMED qui ont tendance à apprécier les critères d’éligibilité au 

regard de l’offre de logement disponible dans le département plutôt que dans l’esprit du texte de loi initial.

Les recours en cas d’absence de relogement suite à une décision 
favorable de la COMED (de 2012 à mai 2015)
Dans le cas des dossiers reconnus prioritaires dont les ménages n’auraient pas obtenu une proposition de logement 

ou un relogement, nous avons constitué 337 recours contentieux injonction. Par conséquent on constate que 16,8% 

des dossiers DALO ont nécessité d’ef-

fectuer ce type de recours qui est donc 

le plus utilisé dans les recours à effec-

tuer après la décision de la COMED.

En outre seuls 8 de ces recours ont été 

refusés, ce qui est est assez curieux 

puisque le juge doit simplement consta-

ter si le Préfet a rempli son obligation ou 

non. Cela nécessiterait de comprendre 

le motif de ces décisions défavorables 

prononcées par le Tribunal Admnistratif 

(ex : délais dépassés, autres…) 

5/ VERS UNE COORDINATION DÉPARTEMENTALE ET RÉGIONALE

Dès que toutes les délégations auront un réseau de permanences suffisamment développé pour couvrir leur 

territoire départemental, il conviendra d’organiser une coordination départementale avec :

• 1 ou 2 référents bénévoles départementaux,

• 3 réunions des responsables de permanences par an.

Une fois ces coordinations départementales effectives, nous pourrions mettre en place une coordination 

régionale qui était à présent incarnée et portée principalement par le chargé de mission DALO Ile-de-France.
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Enfin, nous avons réalisés 198 recours indemnitaires, soit 10% de l’ensemble des dossiers suivis. Cette action devient 

de plus en plus importante dans le cadre de l’accompagnement proposé par les bénévoles. Selon le comité de suivi, 

le dépôt des recours indemnitaires a fortement progressé depuis 2013 (40 en 2010, 64 en 2011, 222 en 2012, 761 en 

2013, 744 en 2014.) La majorité de ces recours est concentrée en Ile-de-France et est déposée sous l’impulsion des 

associations. Le rôle des associations est cruciale dans cette action contentieuse, surtout que le nombre de recours in-

demnitaires déposés est très faible au regard du nombre de ménages reconnus prioritaires en attente de relogement 

hors des délais prévus par la loi (44 000 en Ile-de-France).

Un travail plus approfondi doit s’effectuer pour constater à quel moment intervient le relogement du ménage (avant 

ou après la décision du juge), la durée de traitement de ce recours, le montant des indemnités versées etc.

Parmi les 11 décisions obtenues à ce jour, l’ensemble des ménages sont relogés ou en cours de relogement. Voici deux 

cas importants symboliques des condamnations de l’Etat :

• En 2013-2014, condamnation de l’état pour un recours DAHO avec une indemnité de 4 000 € et le 

relogement de la personne en Solibail. Cette décision est une première pour notre réseau et probablement sur 

le plan national.

• En 2015, condamnation de l’État pour un recours DALO avec une indemnité qui s’élève à plus de 12 000 € et 

un relogement en cours. C’est probablement la première fois, à l’échelle nationale, que l’Etat est condamné 

à une indemnité aussi importante. En moyenne, nous observons des condamnations s’élevant de 3 000 à 

4 000 €.

::: CHAPITRE 4 ::: 
 

OBSERVATOIRE & SENSIBILISATION

6/ VERS UNE VEILLE DE NOS JURISPRUDENCES

Si l’on compare ces données avec les chiffres de 2014 du comité de suivi, on s’aperçoit que le secteur associatif 

est un acteur essentiel pour déposer des recours auprès des tribunaux administratifs. De manière générale, 

nous pouvons nous satisfaire de la maîtrise du réseau sur l’accompagnement proposé tout au long de la 

procédure avec les différents types de recours possibles. Le processus de formation sur le DALO semble 

porter ses fruits. Néanmoins, deux axes sont  à consolider :

• l’activité augmente ce qui n’est pas sans poser de problème au niveau des sollicitations des avocats. 

Il apparaît comme crucial d’élargir le réseau d’avocats prêts à soutenir les ménages que nous 

accompagnons.

• Nous manquons d’outils pour assurer un meilleur suivi des recours effectués. L’enjeu est d’organiser un 

travail de veille jurisprudentielle à partir de notre activité pour les partager avec l’ensemble du réseau et 

soutenir le plaidoyer des associations.
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A/ ADeL : DU SUIVI DES DOSSIERS À L’ANALYSE STATISTIQUE 

Depuis 2013, toutes les permanences DALO10 utilisent le logiciel ADeL. Cet outil commun facilite le suivi des per-

sonnes et la production des statistiques sur le profil des ménages, la situation de mal-logement, la procédure DALO. 

En mai 2015, nous disposons d’une base de données constituée de 2 000 dossiers (dont 1412 dossiers suivis dans la 

liste active et 588 dossiers clôturés). Le logiciel nous procure une certaine précision sur les évolutions des caractéris-

tiques du public et des thématiques étudiées, néanmoins, quelques nuances sont à prendre en compte notamment 

la taille de l’échantillon qui varie en fonction des variables analysées.

10 Un travail est cours pour saisir les dossiers suivis à Livry-Gargan. Pour la permanence de Rosny, il reste à reprendre les 175 dossiers montés 
avant la mission DALO Ile-de-France. À noter que la délégation de Paris utilise aussi le logiciel. D’autres délégations s’interrogent sur la possibi-
lité de s’en servir (91,95).

B/ LE PROFIL DES REQUÉRANTS

Les chiffres (2012 à mai 2015) présentés ci-dessous donnent un aperçu des variables que nous pouvons exploiter à 

partir du logiciel ADeL.

Les démarches DAHO / DALO

 ¾ Type de recours amiables : 81% des recours 

amiables concernent essentiellement les demandes 

DALO.  

 ¾ Demande de logement social : 97% des 

requérants suivis par les permanences du réseau ont 

effectué une demande de logement social.

• 50 % des personnes sont demandeurs d’un 

logement social depuis plus de 4 ans, 44 %  

entre 1 à 3 ans, et seuls 6% ont moins d’un an 

d’ancienneté.

 ¾ Critères principaux : « dépourvu de logement » 

(25%), « sur-occupation » (22%), « demandeur de 

logement social depuis délai anormalement long » 

(18%).  En 2014, à l’échelle régionale, les principaux 

critères invoqués par l’ensemble des requérants 

DALO sont par ordre d’importance : « dépourvu de logement en étant hébergé chez un tiers » (41,2%), le « délai 

anormalement long » (24,8%) et la « surrocupation » (17,9%). Ainsi, on retrouve les mêmes critères principaux, avec 

celui « dépourvu de logement » qui est nettement supérieur pour l’ensemble des requérants franciliens.

Catégorie sociale des ménages

 ¾ Genre : 62% des requérants reçus dans les permanences DALO sont des femmes 

 ¾ Âge : La population des requérants DALO est assez jeune avec 65% d’entre eux qui ont moins de 45 ans.

 ¾ Situation administrative : 73% des requérants ont un titre de séjour, et 20% ont une pièce d’identité française. 

Cette tendance est l’inverse des données nationales. 

• Le Comité de Suivi DALO pointait que le « recours logement émanait à 59% des requérants de nationalité 

française et 33,8% de requérants étrangers. » Cela est le signe d’une spécificité du public suivi par nos 

permanences DALO, car le rapport est totalement inversé.

8/ VERS UN ACCÈS AU DAHO POUR LES PUBLICS 
LES PLUS VULNÉRABLES

Bien que nous effectuons davantage de recours 

DAHO que la moyenne nationale, le pourcentage 

actuel semble très faible face à la situation 

dramatique de l’hébergement en Ile-de-France. 

Une articulation renforcée entre les permanences 

DALO et les activités autour de l’errance (tournée 

de rue, accueil de jour, hôtels, etc.) serait judicieuse 

et revêtirait une dimension expérimentale afin 

d’inciter à terme les acteurs de « l’urgence » à 

favoriser l’accès aux droits auprès des publics les 

plus vulnérables.

7/ VERS UNE AMÉLIORATION DE LA SAISIE DES DONNÉES DANS ADeL

L’enjeu désormais est d’accompagner le réseau pour améliorer la saisie des données dans le logiciel, assurer 

un meilleur suivi des alertes et exploiter les données statistiques dans une perspective de création d’un 

Observatoire de la mise en œuvre du DALO en Ile-de-France. D’une part, cela renforcerait notre capacité à 

sensibiliser les citoyens sur les réalités du mal-logement et, d’autre part, cela nous apporterait des éléments 

solides dans nos actions de plaidoyer.

Si la FAP propose des sessions de formation régulières pour maîtriser le logiciel ADeL, cela déchargerait les 

délégations du Secours Catholique de cette dimension du programme de formation et faciliterait l’initiation 

des nouveaux utilisateurs à cet outil.

En complément des formations, nous observons plusieurs formules facilitant la saisie des données au sein de 

la permanence :

• saisie des données à la fin de l’entretien, en prévoyant 15-20 minutes avant la réception de la personne 

suivante. Au moment de la prise de RDV, ce temps est prévu de façon à organiser la demi-journée 

d’accueil entre les entretiens et la saisie.

• Saisie des données en dehors des créneaux d’ouverture de la permanence. Ainsi, une fois par semaine 

ou tous les 15 jours en fonction de la fréquence d’ouverture des permanences, un créneau est prévu pour 

saisir les données dans le logiciel. Cela nécessite que 2-3 bénévoles se relaient pour effectuer ce travail 

régulièrement.

• La nomination d’un ou plusieurs bénévoles référents « ADeL » pour s’assurer que les données sont 

saisies, venir en aide aux bénévoles qui ont besoin de s’approprier l’outil, veiller à ce que les alertes soient 

traitées, etc.
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 ¾ Composition familiale : On note une part élevée de « personnes seules avec enfant » (37%), suivi « des couples 

avec enfants » (33%) et « des personnes seules » (20%).

• Les familles monoparentales concernent à 94% des femmes seules avec enfant.

• Pour les personnes seules, les hommes sont davantage représentés  (53%).

• La moyenne du nombre de personnes dans un ménage est de 2,97  

Logement actuel

 ¾ Statut : les personnes sont majoritairement locataires (40%) ou hébergées (37%). 

 ¾ Parc privé : la part des personnes logées dans le parc privé est de 56%.

 ¾ Loyer : 48% des personnes ont un loyer supérieur à 600 euros par mois. 

 ¾ Taux d’effort : la moyenne de la part des loyers (parc privé et social) dans les ressources des ménages est de 

52 %.

 ¾ Aide au logement : 36% des ménages locataires n’ont pas d’aide au logement.

Travail et ressources

 ¾ Type de contrat : 55% des requérants suivis sont en activité professionnelle. Parmi ces personnes en activité, 

75% ont un CDI (61% à temps plein et 14% à temps partiel.)

 ¾ Montant des revenus : 46% des ménages gagnent moins de 1 200 € par mois, 25% entre 1 200 € et 1 600 €, 

29% gagnent plus de 1 600 €.

 ¾ Moyenne des ressources des requérants : le revenu moyen des requérants DALO que nous suivons est 

de 1 488 € ; Il est sensiblement inférieur à celui des demandeurs de logements sociaux qui s’élève à 1 800 € 

(source : DRIHL).

C/ ENQUÊTE QUALITATIVE

De manière générale, le bilan de l’application de la mise en œuvre du DALO est présenté comme insuffisant au regard 

de l’analyse quantitative des relogements effectués annuellement par le Comité de Suivi DALO. De nombreux élus et 

acteurs du logement contestent l’utilité et l’efficacité de ce droit. En revanche, il n’existe aucune étude pour rassem-

bler, analyser et diffuser les informations relatives aux situations des personnes ayant utilisé ce droit, afin de recueillir 

leur vision, leur motivation, leur constat.

Le champ observé :

Le regard des personnes sur le DALO
L’étude rend compte du regard des personnes sur ce droit, qu’elles aient été relogées ou non, et des transformations 

opérées sur leur condition de vie ou sur leur dignité.

« C’est une porte d’entrée pour tous. Le DALO nous permet d’accéder à nos droits et d’être reconnus dans notre digni-

té » (Extrait Livret « Paroles de Citoyens – 7 ans du DALO »).

Les notions de dignité, d’estime de soi, de confiance et d’espérance reviennent régulièrement dans les propos des 

personnes. Au-delà du relogement, il y a des phénomènes qui se produisent au niveau individuel sur le regard que 

porte le requérant sur lui-même, sur la possibilité d’agir et d’être un citoyen à part entière.

Le regard des acteurs du logement sur les ménages reconnus prioritaires 
DALO
Il convient de montrer le profil des ménages prioritaires, les parcours effectués, les situations, afin de déstigmatiser 

les ménages et de confronter les réalités vécues aux représentations des acteurs du logement en charge d’appliquer 

le DALO (représentants de l'État, membres de Commissions de Médiation, bailleurs, élus, etc.).

Une première enquête11 a été réalisée au cours de la mission, auprès d’un échantillon de 30 personnes. Les résultats 

sont disponibles à la demande. Ce premier rapport doit être une étape en vue d’une étude beaucoup plus approfon-

die. 

11 Nom de l'enquête 

9/ VERS LA CRÉATION D’UN OBSERVATOIRE

Au regard de la richesse des informations collectées et de la taille de l’échantillon des personnes suivies 

par notre réseau, la production régulière de tableaux de bord, complétée par des études qualitatives, serait 

extrêmement utile pour appréhender avec plus de finesse la réalité du mal-logement des personnes en Ile-

de-France. Cela pourrait être un support :

• pour développer des actions de sensibilisation auprès des citoyens et des élus locaux 

• pour cesser de stigmatiser les ménages prioritaires au DALO.

• pour valoriser l’activité des permanences, montrer à certains services de l’Etat la qualité du travail mené 

par les bénévoles et lever les idées reçues selon lesquelles les associations constitueraient des dossiers 

DALO pour des ménages qui ne seraient pas éligibles.

La création d’une équipe dédiée à cette analyse permettrait donner au réseau des permanences une véritable 

dimension d’observatoire de la mise en œuvre du DALO.
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::: CHAPITRE 5 ::: 
 

COMITÉ DE VEILLE & COMITÉ DE SUIVI

A/ LES COMITÉS DE VEILLE

Un comité de veille DALO regroupe les associations impliquées dans la mise en œuvre du DALO dans un département 

(associations qui siègent en COMED, assurent des permanences, effectuent de l’AVDL12 ou des structures 

d’hébergement, etc).

Le comité de veille DALO remonte les informations collectées sur le terrain et les dysfonctionnements auprès des 

interlocuteurs concernés (Préfecture, DRIHL…) et en informe le comité de suivi DALO National. 

Cette action de plaidoyer ne peut se faire sans le travail de 

terrain mené par les permanences. C’est la force du travail 

en réseau. Chaque comité de veille est composé d’une 

quinzaine d’associations et se réunit 3 à 4 fois par an.

Il existe à présent 6 comités de veille DALO13 sur l’ensemble 

de la région. Nous présenterons ci-dessous les comités de 

veille des trois départements de la petite couronne couverts 

par la « Mission DALO ».

COMITÉ DE VEILLE 92

 ¾ Création en mai 2010

 ¾ Rencontre Sous-Préfet (une à deux fois par an)

• Courriers d’interpellation et document d’analyse de la mise en œuvre du DALO dans le Département.

 ¾ Actions de sensibilisation

• Atelier DALO lors de l’évènement du 19 janvier 2013, organisé par la Campagne logement 92

• Mobilisation des ménages prioritaires DALO (manifestation du 05 mars 2015 devant la préfecture de 

Nanterre, etc).

• Enquête en cours auprès des services sociaux14 (CCAS, CVS, CAF) pour évaluer leur implication en matière 

d’accès aux droits.

• Action à venir pour rencontrer les services sociaux à proximité des permanences associatives.

12 AVDL : L’Accompagnement Vers et Dans le Logement est une aide, fournie sur une période déterminée, à un ménage rencontrant un pro-
blème de maintien dans un logement ou d’accès à un logement en raison de difficultés financières, de difficultés d’insertion sociale ou d’un 
cumul des deux.

13 Exemple d’une charte d’un Comité de Veille, en annexe avec la page

14 Disponible sur internet : http://hautsdeseine.secours-catholique.org/Le-DALO-et-les-services-sociaux

Carte n°4 • Les Comités de Veille DALO en Ile-de-France

  Comités de Veille
avec la participation SC

  Comités de Veille avec Chargé de 
mission en pilote ou co-animation

http://hautsdeseine.secours-catholique.org/Le-DALO-et-les-services-sociaux
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COMITÉ DE VEILLE 93

 ¾ Création en janvier 2013

 ¾ Enquête auprès des adhérents d’Inter-Logement 93

 ¾ Validation de la Charte du comité de veille DALO

 ¾ Formation sur le recours indemnitaire

 ¾ Intervention auprès des adhérents d’Interlogement (23 septembre 2014)

 ¾ Enquête auprès des services municipaux (en cours)

COMITÉ DE VEILLE 94

 ¾ Validation de la charte et désignation du pilotage

 ¾ Courrier Préfet et rencontre avec le Sous-Préfet en juillet 2013

 ¾ Rencontre avec la directrice du SIAO Insertion et le président du GCSMS en janvier 2014

 ¾ Mobilisation des ménages prioritaires DALO

COMITÉ DE VEILLE ILE-DE-FRANCE

 ¾ Chaque année est organisée à l’initiative de la FNARS, une réunion « comité de veille régional » préparée et 

animée avec le soutien de la FAPIL, la FAP et le Secours Catholique. L’objectif est de rassembler les différents 

acteurs impliqués dans les comités de veille ainsi que les membres associatifs siégeant dans les COMED sur des 

départements où il n’y a pas de comité de veille DALO.

 ¾ Production du manuel pratique15 à destination des associations (FNARS, FAPIL, FAP, Secours Catholique).

 ¾ Suivi des jurisprudences (cf. tableau en annexe) et suivi des pratiques des COMED.

15 Manuel pratique pour l’application du DALO, avril 2015 : 
http://www.secours-catholique.org/sites/scinternet/files/publications/vf-manuel-appli-dalo-daho_final.pdf

B/ LE COMITÉ DE SUIVI

L’action des comités de veille départementaux et de la coordination régionale s’effectue en lien avec le comité 

de suivi DALO – Groupe de Travail Ile-de-France, par le biais duquel nous remontons un certain nombre de 

dysfonctionnements :

• articulation SIAO / DAHO, 

• rédaction du formulaire Cerfa, 

• délais de notifications des courriers de réponses de la COMED

• participation à l’actualisation du guide des bonnes pratiques des COMED

• amendement des « cahiers » du comité de suivi (ex : expulsion, DAHO, Relogement des DALO, etc).

C’est aussi un espace dans lequel nous pouvons exprimer des demandes ciblées  pour un meilleur partage des 

informations sur la mise en œuvre du DALO :

• jurisprudence,

• suivi des indemnités,

• bilan d’activité du DALO en Ile-de-France,

• etc.

Pour autant, ces demandes ne sont pas systématiquement prises en compte par les services concernés et 

nécessitent de les solliciter à plusieurs reprises . 

11/ VERS UNE ARTICULATION RENFORCÉE AVEC LE COMITÉ DE SUIVI

Il est essentiel d’alimenter l’action du comité de suivi par les comités de veille et le réseau de permanences. 

Par ailleurs, la question de liens « officiels » entre les comités de veille et le comité de suivi doit se réfléchir, 

pour donner une reconnaissance plus importante à ces espaces départementaux de coordination associative 

et d’interpellation des institutions locales.
10/ VERS UNE COUVERTURE RÉGIONALE

Il reste deux départements non couverts par un comité de veille, le Val-d’Oise et la Seine-et-Marne. Nous 

pourrons envisager la création d’un comité de veille DALO dans les prochaines années, en fonction des acteurs 

locaux existants. Cela permettra d’avoir un réseau associatif structuré et présent sur l’ensemble de la région.

http://www.secours-catholique.org/sites/scinternet/files/publications/vf-manuel-appli-dalo-daho_final.pdf
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::: CHAPITRE 6 ::: 
 

LA MOBILISATION DES MÉNAGES 
PRIORITAIRES DALO

Faire un dossier DALO ou DAHO est un acte citoyen indi-

viduel. Si le droit n’est pas respecté, il convient alors que, 

collectivement, les ménages prioritaires DALO s’unissent 

avec les citoyens solidaires pour que celui-ci soit appliqué. 

En Ile-de-France, 44 000 ménages sont reconnus priori-

taires au DALO et restent à relogern dont 38 000 hors des délais prévus par la loi.

Lancement de la mobilisation des ménages prioritaires DALO  
(5 mars 2014)
La FAP, le DAL et le Secours Catholique ont impulsé une dynamique de mobilisation citoyenne visant l’application du 

DALO en Ile-de-France. Cela s’est traduit par la rédaction d’une plaquette de propositions présentée à l’occasion du 

7ème anniversaire de la loi.  Ainsi, le 5 mars 2014, un « anniversaire » a été organisé place du Palais Royal, rassemblant 

majoritairement les ménages prioritaires. Cet évènement a marqué le lancement de la mobilisation visant à associer 

le plus grand nombre de personnes prioritaires, d’associations et de citoyens.

De la Cellule d’urgence à la commission DALO spécifique en Ile-de-
France (7 mars 2014)
À la suite de l’évènement organisé place du Palais Royal, une délégation des trois associations fut reçue le 7 mars 2014 

par la ministre du logement Cécile Duflot, notamment au sujet de notre demande de création d’une cellule d’urgence 

temporaire, pour reloger les ménages prioritaires en attente et rattraper le retard accumulé depuis 2008. La ministre 

avait donné son accord pour la mise en place de la cellule d’urgence DALO en Ile-de-France. Quelques jours plus tard, 

un remaniement ministériel a changé la donne, puisque Cécile Duflot fut remplacée par Sylvia Pinel. Ce changement a 

ralenti les négociations. Le 20 octobre 2014, Sylvia Pinel annonçait un plan d’action pour le DALO au sein duquel il était 

prévu de créer une commission spécifique DALO pour l’Ile-de-France, rattachée au CRHH (Comité Régional Habitat et 

Hébergement) sans en définir clairement les contours ni le calendrier de mise en œuvre.

Les objectifs de la démarche

 ¾ Agir collectivement pour une cause commune. 

 ¾ Donner la parole aux personnes mal-logées et directement concernées par la non-application de la loi DALO en 

interpellant les décideurs et l’opinion publique.

 ¾ Peser sur les décisions politiques pour rendre effectif le droit au logement : obtenir la mise en place d’une cellule 

d’urgence en Ile-de-France avec objectifs chiffrés de relogement.

Banderole de la mobilisation des ménages prioritaires au DALO
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Organisation

 ¾ Ouvert à toutes les associations et personnes prioritaires au DALO

 ¾ Organisation de rencontres départementales avec les personnes, pour :

• décider collectivement,

• construire des actions communes au niveau régional et des actions propres à chaque département, à partir 

des souhaits des personnes.

L’ancrage départemental des mobilisations
5 départements sur 8 se sont mis en route ou ont engagé des actions 

dans le cadre de la mobilisation des ménages prioritaires au DALO.

Le Val-d’Oise est le seul département où il n’y a pas de comité de veille 

DALO et où le Secours Catholique n’a pas constitué de réseau d’accès 

aux droits. D’autres partenaires associatifs, membres du réseau des per-

manences d’accès aux droits de la fondation Abbé Pierre, ont orchestré 

la mobilisation. Il faudra soutenir ce travail à l’avenir notamment par la 

création d’un comité de veille.

Réunions et actions par département

 ¾ 75 : Une marche des ménages prioritaires au DALO a été organisée le 19 novembre 2014. Près de 200 personnes 

se sont rassemblées, essentiellement des familles, en présence des associations suivantes : DAL, SC, FAP, Enfants 

du Canal, CAL, SNL 75, Collectif Logement 14e, LDH, Emmaüs, ACSC. La coordination départementale se réorganise 

pour se donner davantage de temps dans la mobilisation avec les personnes.

 ¾ 92 : Plusieurs réunions avec la participation de SFM, Essor, Nouvelles Voies, Logement pour tous, Secours 

Catholique, SNL. Un rassemblement a eu lieu devant la Préfecture de Nanterre avec une délégation reçue par 

le Secrétaire Général de la  Préfecture. Plusieurs pistes de travail découlent de cette rencontre. Une action de 

« courrier pétition » va être lancée à destination des maires.

 ¾ 94 : Plusieurs réunions organisées par SNL, SC, Halte Fontenaisienne, le GAS. Actuellement, une action de 

« courrier pétition » à destination du préfet est lancée avec la perspective d’un rassemblement devant la préfecture 

de Créteil.

 ¾ 95 : Plusieurs réunions avec un groupe de six personnes représentant les familles mobilisées et les associations 

(AFVS, Le Souffle). Le 5 mars 2015, une manifestation s’est déroulée devant la Sous-Préfecture d’Argenteuil.

Rideau Noir
Le Secours Catholique, la fondation Abbé-Pierre et le CAL (Comité Action Logement) ont proposé de participer au 

projet du « Rideau Noir », porté par une photographe et une esthéticienne. Ces deux personnes ont l’habitude de tra-

vailler avec des personnes en grande précarité. L’idée était de rencontrer les personnes, d’écouter leurs parcours de 

vie, les répercussions du mal-logement sur leur vie quotidienne et celles de leurs proches, les démarches effectuées, 

les espoirs et les déceptions liés à la reconnaissance DALO. À partir de ces éléments, elles ont mêlé portraits photos 

et témoignages écrits des personnes, qui  ont été associées au projet final (exposition, recueil des récits, lieux des 

expositions, etc).

Évènement du 5 mars 2015
Dans le sillage de l’année précédente, nous avons fêté  les 8 ans de la loi DALO pour  rassembler les groupes constitués 

dans les différents départements. 

 ¾ Vidéos16

 ¾ Journal des 8 ans du DALO17

Courrier aux maires
En juillet 2014, un courrier co-signé par le Secours Catholique, le DAL et la fondation Abbé Pierre, a été envoyé à 

l’ensemble des maires de Paris et la petite couronne parisienne, ainsi qu’aux maires de communes de plus de 10 000 

habitants pour les départements de la grande couronne. Ce courrier invitait les maires à nous faire part de leur po-

sitionnement dans la mise en œuvre du DALO, en rappelant que si l’Etat est désigné comme le garant du droit au 

logement opposable, il n’en demeure pas moins que les collectivités locales ont aussi un rôle à jouer dans l’application 

de ce droit, au regard de leur responsabilités en matière d’hébergement et de logement.

À ce jour, seules 6 communes sur 300 ont répondu à notre courrier. Une action de lobbying local est plus que jamais 

nécessaire face à cette faible mobilisation, et au regard du poids de certains élus locaux dans les prises de position du 

gouvernement. En effet, dans le discours du Premier ministre Manuel Valls du 6 mars 2015, celui-ci évoquait le fait de 

ne pas reloger les ménages en-dessous du seuil de pauvreté dans les quartiers sensibles. 

16 Vidéos disponibles sur Internet : http://www.fondation-abbe-pierre.fr/nos-actions/comprendre-et-interpeller/8-ans-apres-la-loi-des-me-
nages-dalo-non-reloges-se-mobilisent

17 Journal disponible sur le site Internet : http://www.snl-union.org/wp-content/uploads/2015/03/SNL75-actualites-JournalDALO-
5mars2015.pdf
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PU DALO par départements

http://www.fondation-abbe-pierre.fr/nos-actions/comprendre-et-interpeller/8-ans-apres-la-loi-des-menages-dalo-non-reloges-se-mobilisent
http://www.fondation-abbe-pierre.fr/nos-actions/comprendre-et-interpeller/8-ans-apres-la-loi-des-menages-dalo-non-reloges-se-mobilisent
http://www.snl-union.org/wp-content/uploads/2015/03/SNL75-actualites-JournalDALO5mars2015.pdf
http://www.snl-union.org/wp-content/uploads/2015/03/SNL75-actualites-JournalDALO5mars2015.pdf
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CONCLUSION

Le réseau développé est unique sur la région de par son maillage territorial, le nombre de personnes suivies et ses 

perspectives d’évolution. En septembre 2015 on comptabilise :

• 12 permanences (multipliées par deux depuis septembre 2012)

• 84 bénévoles (multipliés par deux depuis septembre 2012)

• 2 000 dossiers créés dont 1 500 encore suivis (multipliés par 3 depuis septembre 2012)

• Participation à 4 comités de veille DALO (multipliés par 3 depuis septembre 2012)

La mission a permis au niveau de la petite couronne d’avoir une dynamique commune par le biais d’une coordination 

régionale spécialisée. Cette dynamique a rejailli sur les autres départements franciliens avec des sollicitations ex-

térieures au périmètre d’intervention initiale de la mission (sur le 75, 91, 95). Cela a offert la possibilité de sensibiliser 

plus largement le réseau du Secours Catholique dans une logique d’essaimage et de partenariats en travaillant avec 

les associations prêtes à s’impliquer davantage sur ce droit.

Les délégations du Secours Catholique qui furent engagées dans l’opération du bus DALO en 2008, ont dû se remo-

biliser sur le DALO grâce à cette mission. Les bénévoles et salariés sont incités à maintenir un effort constant afin de 

soutenir les initiatives sur ce thème.

Il y a une prise de conscience du réseau que l’on peut obtenir des résultats concrets pour lutter contre les causes de 

la pauvreté par l’accès aux droits des personnes.

Ainsi, les résultats de la mission sont satisfaisants au niveau  :

• de la constitution du réseau de permanences, 

• de la jurisprudence, 

• du travail en partenariat (comité de veille) et des actions de plaidoyer (Préfecture, comité de suivi)

• de la mobilisation citoyenne avec les personnes reconnues PU DALO. 

Avec la fin de la mission s’achève la phase créatrice du réseau qui doit désormais s’ouvrir sur une phase plus forte 

d’interpellation des pouvoirs publics, notamment par la participation des personnes accueillies et l’implication des 

collectivités locales. 

VERS UNE MOBILISATION CITOYENNE PLUS FORTE

La mobilisation des ménages DALO doit se poursuivre avec trois objectifs :

• structurer la coordination du réseau interdépartemental,

• poursuivre la mobilisation au niveau départemental,

• étendre la mobilisation sur l’ensemble de l’Ile-de-France.

Un des axes de plaidoyer à porter au niveau régional reste la structuration de la « commission spécifique 

DALO rattachée au CRHH (Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement) » afin de lui donner la portée 

que nous souhaitions à travers la création d’une « cellule d’urgence DALO » pour l’Ile-de-France.

Enfin, un véritable travail de lobbying doit se faire auprès des élus locaux pour permettre une application 

pleine et entière du droit au logement et casser toutes les initiatives visant à l’affaiblir. 
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Pour agir dans ce sens, ce bilan présente douze préconisations détaillées dans le document, en orientant l’activité du 

réseau vers :

   1. Un rayonnement de la permanence sur un territoire

  2. La fin du processus de développement du réseau des permanences

  3. Une régulation des demandes et une complémentarité avec les services sociaux

  4. Un parcours de formation des bénévoles plus large

  5. Une coordination départementale et régionale

  6. Une veille de nos jurisprudences

  7. Une amélioration de la saisie des données dans ADeL

  8. Un accès au DAHO renforcé pour les publics les plus vulnérables

  9. La création d’un observatoire

 10. Une couverture régionale des comités de veille DALO

 11. Une articulation renforcée des comités de veille et du comité de suivi

 12. Une mobilisation citoyenne plus forte

L’ensemble de ces préconisations est à développer progressivement et en fonction des opportunités. 

Le partenariat entre le Secours Catholique et la fondation Abbé Pierre est une réussite au regard des résultats ob-

tenus et dans la capacité à travailler ensemble tout en respectant la singularité de chacune des structures. La com-

plémentarité entre l’expertise technique de la fondation Abbé Pierre et le maillage territorial du Secours Catholique 

était essentielle dans le pilotage de ce partenariat et lui a donné une force indéniable pour atteindre les objectifs fixés.

Les liens entre le Secours Catholique et la fondation Abbé Pierre doivent se poursuivre au regard des enjeux 

franciliens et de la capacité des deux structures à travailler ensemble. 
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ANNEXE 01

COUVERTURE DU MANUEL PRATIQUE

Document téléchargeable en ligne : 
http://www.secours-catholique.org/sites/scinternet/files/publications/vf-manuel-appli-dalo-daho_final.pdf

Document téléchargeable en ligne : 
http://fr.calameo.com/books/0014153960163ba98214c

ANNEXE 02

COUVERTURE DU CLASSEUR DALO

http://www.secours-catholique.org/sites/scinternet/files/publications/vf-manuel-appli-dalo-daho_final.pdf
http://www.secours-catholique.org/sites/scinternet/files/publications/vf-manuel-appli-dalo-daho_final.pdf
http://fr.calameo.com/books/0014153960163ba98214c
http://fr.calameo.com/books/0014153960163ba98214c
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ANNEXE 03

COURRIER AUX MAIRES
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ANNEXE 04

RÉPONSES DES 6 MAIRES

Mairie de Choisy-Le-Roi
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Mairie du 13ème arrondissement de Paris Mairie de Montfermeil
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Mairie de Montigny Mairie de Suresnes
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Mairie de Vitry sur Seine
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ANNEXE 05

COURRIER À CÉCILE DUFLOT

ANNEXE 06

COURRIER À SYLVIA PINEL
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ANNEXE 07

COURRIER À MANUEL VALLS
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ANNEXE 08

COUVERTURE DE JOURNAL DES 8 ANS DU DALO

http://www.snl-union.org/wp-content/uploads/2015/03/SNL75-actualites-JournalDALO5mars2015.pdf
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http://www.snl-union.org/wp-content/uploads/2015/03/SNL75-actualites-JournalDALO5mars2015.pdf
http://www.snl-union.org/wp-content/uploads/2015/03/SNL75-actualites-JournalDALO5mars2015.pdf
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ANNEXE 09

PLAQUETTE DES PROPOSITIONS DALO

Document téléchargeable en ligne : 
http://www.snl-union.org/wp-content/uploads/2015/03/SNL75-actualites-JournalDALO5mars2015.pdf

http://www.snl-union.org/wp-content/uploads/2015/03/SNL75-actualites-JournalDALO5mars2015.pdf
http://paris.secours-catholique.org/IMG/pdf/Plaquette.pdf
http://www.snl-union.org/wp-content/uploads/2015/03/SNL75-actualites-JournalDALO5mars2015.pdf
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ANNEXE 10

TRACT FAP/SC EXPULSION

Document téléchargeable en ligne : 
http://paris.secours-catholique.org/IMG/pdf/Plaquette.pdf

http://paris.secours-catholique.org/IMG/pdf/Plaquette.pdf
http://paris.secours-catholique.org/IMG/pdf/Plaquette.pdf
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ANNEXE 11

MODÈLE DE CHARTE DE COMITÉ DE VEILLE

C.V. DALO 94
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